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L.R.Q., chapitre I-13.3 

 

LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE (EXTRAITS) 
 
 
 
CHAPITRE III  

ÉCOLE 
SECTION I  

CONSTITUTION 

36. L'école est un établissement d'enseignement destiné à dispenser aux personnes visées à l'article 1 les services éducatifs 

prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi par le gouvernement en vertu de l'article 447 et à collaborer au 
développement social et culturel de la communauté. Elle doit, notamment, faciliter le cheminement spirituel de l'élève afin de 
favoriser son épanouissement. 
 
Elle a pour mission, dans le respect du principe de l'égalité des chances, d'instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, tout en 
les rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire. 
 
Elle réalise cette mission dans le cadre d'un projet éducatif mis en oeuvre par un plan de réussite. 
 
1988, c. 84, a. 36; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 19; 2002, c. 63, a. 2. 
 

36.1. Le projet éducatif est élaboré, réalisé et évalué périodiquement avec la participation des élèves, des parents, du directeur de 

l'école, des enseignants, des autres membres du personnel de l'école, des représentants de la communauté et de la commission 
scolaire. 
 
2002, c. 63, a. 3. 
 

37. Le projet éducatif de l'école contient les orientations propres à l'école et les objectifs pour améliorer la réussite des élèves. Il 

peut inclure des actions pour valoriser ces orientations et les intégrer dans la vie de l'école. 
 
Ces orientations et ces objectifs visent l'application, l'adaptation et l'enrichissement du cadre national défini par la loi, le régime 
pédagogique et les programmes d'études établis par le ministre. 
 
Le projet éducatif de l'école doit respecter la liberté de conscience et de religion des élèves, des parents et des membres du 
personnel de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 37; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 20; 2002, c. 63, a. 4. 
 

37.1. Le plan de réussite de l'école est établi en tenant compte du plan stratégique de la commission scolaire et comporte: 

 
 1° les moyens à prendre en fonction des orientations et des objectifs du projet éducatif notamment les modalités relatives à 
l'encadrement des élèves; 
 
 2° les modes d'évaluation de la réalisation du plan de réussite. 
 
Le plan de réussite est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. 
 
2002, c. 63, a. 5; 2008, c. 29, a. 1. 
 

37.2. À la demande de la commission scolaire et après consultation du conseil d'établissement de l'école, celle-ci dispense des 

services éducatifs de l'éducation préscolaire aux élèves inscrits conformément à l'article 224.1. 
 
2013, c. 14, a. 1. 
 

38. À la demande de la commission scolaire, l'école dispense un programme de formation générale à l'élève admis à un 

programme de formation professionnelle dans un centre de formation professionnelle ou dans une entreprise qui satisfait aux 
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conditions déterminées par le ministre en application du règlement pris en vertu du paragraphe 7° de l'article 111 de la Loi sur 
l'enseignement privé (chapitre E-9.1). 
 
1988, c. 84, a. 38; 1997, c. 96, a. 13. 
 

39. L'école est établie par la commission scolaire. 

 
L'acte d'établissement indique le nom, l'adresse, les locaux ou les immeubles mis à la disposition de l'école et l'ordre 
d'enseignement que celle-ci dispense. Il indique également le cycle ou, exceptionnellement, la partie de cycle de l'ordre 
d'enseignement concerné et précise si l'école dispense l'éducation préscolaire. 
 
1988, c. 84, a. 39; 1997, c. 96, a. 13; 2006, c. 51, a. 88. 
 

40. La commission scolaire peut, après consultation du conseil d'établissement, ou à sa demande, modifier ou révoquer l'acte 

d'établissement d'une école compte tenu du plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles. 
 
1988, c. 84, a. 40; 1997, c. 96, a. 13. 
 

41. Lorsque l'acte d'établissement de l'école met plus d'un immeuble à la disposition de l'école, la commission scolaire peut, après 

consultation du directeur de l'école, nommer un responsable pour chaque immeuble et en déterminer les fonctions. 
 
Le responsable exerce ses fonctions sous l'autorité du directeur de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 41; 1997, c. 96, a. 13. 
 
SECTION II  

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 
§ 1. —  Composition 

42. Est institué, dans chaque école, un conseil d'établissement. 

 
Le conseil d'établissement comprend au plus 20 membres et il est composé des personnes suivantes: 
 
 1° au moins quatre parents d'élèves fréquentant l'école et qui ne sont pas membres du personnel de l'école, élus par leurs pairs; 
 
 2° au moins quatre membres du personnel de l'école, dont au moins deux enseignants et, si les personnes concernées en décident 
ainsi, au moins un membre du personnel professionnel non enseignant et au moins un membre du personnel de soutien, élus par 
leurs pairs; 
 
 3° dans le cas d'une école qui dispense l'enseignement secondaire du second cycle, deux élèves de ce cycle élus par les élèves de 
l'école inscrits au secondaire ou, selon le cas, nommés par le comité des élèves ou l'association qui les représente; 
 
 4° dans le cas d'une école où des services de garde sont organisés pour les élèves de l'éducation préscolaire et de l'enseignement 
primaire, un membre du personnel affecté à ces services, élu par ses pairs; 
 
 5° deux représentants de la communauté et qui ne sont pas membres du personnel de l'école, nommés par les membres visés aux 
paragraphes 1° à 4°. 
 
Les représentants de la communauté n'ont pas le droit de vote au conseil d'établissement. 
 
1988, c. 84, a. 42; 1990, c. 8, a. 6; 1997, c. 96, a. 13; 2001, c. 46, a. 1. 
 

43. La commission scolaire détermine, après consultation de chaque groupe intéressé, le nombre de représentants des parents et 

des membres du personnel au conseil d'établissement. 
 
Le nombre total de postes pour les représentants des membres du personnel visés aux paragraphes 2° et 4° du deuxième alinéa de 
l'article 42 doit être égal au nombre de postes pour les représentants des parents. 
 
1988, c. 84, a. 43; 1997, c. 96, a. 13. 
 

44. Lorsque moins de 60 élèves sont inscrits dans l'école, la commission scolaire peut, après consultation des parents d'élèves 

fréquentant l'école et des membres du personnel de l'école, modifier les règles de composition du conseil d'établissement visées au 
deuxième alinéa de l'article 42. 
 
Le nombre total de postes pour les représentants des membres du personnel doit toutefois être égal au total des postes pour les 
représentants des parents. 
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1988, c. 84, a. 44; 1997, c. 96, a. 13. 
 

45. Un commissaire élu ou nommé en application de la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-2.3) ne peut être membre du 

conseil d'établissement d'une école qui relève de la compétence de la commission scolaire. 
 
Toutefois, tout commissaire peut participer aux séances du conseil d'établissement s'il exécute un mandat qui lui est confié en 
application du paragraphe 4° de l'article 176.1, mais sans droit de vote. 
 
1988, c. 84, a. 45; 1997, c. 96, a. 13; 2008, c. 29, a. 2. 
 

46. Le directeur de l'école participe aux séances du conseil d'établissement, mais sans droit de vote. 

 
1988, c. 84, a. 46; 1997, c. 96, a. 13. 
 
§ 2. —  Formation 

47. Chaque année, au cours de la période débutant le premier jour du calendrier scolaire et se terminant le dernier jour du mois de 

septembre, le président du conseil d'établissement ou, à défaut, le directeur de l'école, convoque, par écrit, les parents des élèves 
fréquentant l'école à une assemblée pour qu'ils élisent leurs représentants au conseil d'établissement. La convocation doit être 
transmise au moins quatre jours avant la tenue de l'assemblée. 
 
Lors de cette assemblée, les parents élisent parmi leurs représentants au conseil d'établissement un représentant au comité de 
parents visé à l'article 189. 
 
L'assemblée peut désigner un autre de ses représentants au conseil d'établissement comme substitut pour siéger et voter à la place 
du représentant au comité de parents lorsque celui-ci est empêché de participer à une séance du comité de parents. 
 
1988, c. 84, a. 47; 1997, c. 96, a. 13; 2008, c. 29, a. 3. 
 

48. Chaque année, au cours du mois de septembre, les enseignants de l'école se réunissent en assemblée pour élire leurs 

représentants au conseil d'établissement, selon les modalités prévues dans une convention collective ou, à défaut, selon celles que 
détermine le directeur de l'école après consultation des enseignants. 
 
1988, c. 84, a. 48; 1997, c. 96, a. 13. 
 

49. Chaque année, au cours du mois de septembre, les membres du personnel professionnel non enseignant qui dispensent des 

services aux élèves de l'école se réunissent en assemblée pour élire, le cas échéant, leurs représentants au conseil 
d'établissement, selon les modalités prévues dans la convention collective des membres du personnel professionnel non 
enseignant ou, à défaut, selon celles que détermine le directeur de l'école après consultation des personnes concernées. 
 
1988, c. 84, a. 49; 1997, c. 96, a. 13. 
 

50. Chaque année, au cours du mois de septembre, les membres du personnel de soutien qui dispensent des services à l'école et, 

s'il en est, les membres du personnel qui dispensent les services de garde pour les élèves de l'éducation préscolaire et de 
l'enseignement primaire se réunissent en assemblées pour élire, le cas échéant, leur représentant au conseil d'établissement, selon 
les modalités prévues dans la convention collective des membres du personnel de soutien ou, à défaut, selon celles que détermine 
le directeur de l'école après consultation des personnes concernées. 
 
1988, c. 84, a. 50; 1997, c. 96, a. 13. 
 

51. Chaque année, au cours du mois de septembre, le comité des élèves ou, le cas échéant, l'association qui les représente, 

nomme les représentants des élèves au conseil d'établissement. 
 
À défaut, le directeur de l'école préside à l'élection des représentants des élèves au conseil d'établissement, selon les règles qu'il 
établit après consultation des élèves inscrits au secondaire. 
 
1988, c. 84, a. 51; 1997, c. 96, a. 13. 
 

52. Faute par l'assemblée des parents convoquée en application de l'article 47 d'élire le nombre requis de représentants des 

parents, le directeur de l'école exerce les fonctions et pouvoirs du conseil d'établissement. 
 
L'absence du nombre requis de représentants de tout autre groupe n'empêche pas la formation du conseil d'établissement. 
 
1988, c. 84, a. 52; 1997, c. 96, a. 13. 
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53. Les membres du conseil d'établissement entrent en fonction dès que tous les membres visés aux paragraphes 1° à 4° du 

deuxième alinéa de l'article 42 ont été élus ou au plus tard le 30 septembre, selon la première éventualité. 
 
1988, c. 84, a. 53; 1997, c. 96, a. 13; 2001, c. 46, a. 2. 
 

54. Le mandat des représentants des parents est d'une durée de deux ans; celui des représentants des autres groupes est d'une 

durée d'un an. 
 
Cependant, le mandat de la moitié des premiers représentants des parents, désignés par l'assemblée de parents, est d'une durée 
d'un an. 
 
Les membres du conseil d'établissement demeurent en fonction jusqu'à ce qu'ils soient élus ou nommés de nouveau ou remplacés. 
 
1988, c. 84, a. 54; 1997, c. 96, a. 13. 
 

55. Un représentant des parents dont l'enfant ne fréquente plus l'école demeure en fonction au conseil d'établissement jusqu'à la 

prochaine assemblée visée à l'article 47. 
 
Une vacance à la suite du départ d'un représentant des parents est comblée, pour la durée non écoulée de son mandat, par un 
parent désigné par les autres parents membres du conseil d'établissement. 
 
Une vacance à la suite du départ ou de la perte de qualité de tout autre membre du conseil d'établissement est comblée, pour la 
durée non écoulée du mandat, en suivant le mode prescrit pour la désignation du membre à remplacer. 
 
1988, c. 84, a. 55; 1990, c. 8, a. 7; 1997, c. 96, a. 13. 
 
§ 3. —  Fonctionnement 

56. Le conseil d'établissement choisit son président parmi les représentants des parents qui ne sont pas membres du personnel de 

la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 56; 1997, c. 96, a. 13. 
 

57. Le directeur de l'école préside le conseil d'établissement jusqu'à l'élection du président. 

 
1988, c. 84, a. 57; 1997, c. 96, a. 13. 
 

58. Le mandat du président est d'une durée d'un an. 

 
1988, c. 84, a. 58; 1997, c. 96, a. 13. 
 

59. Le président du conseil d'établissement dirige les séances du conseil. 

 
1988, c. 84, a. 59; 1997, c. 96, a. 13. 
 

60. En cas d'absence ou d'empêchement du président, le conseil d'établissement désigne, parmi ses membres éligibles au poste 

de président, une personne pour exercer les fonctions et pouvoirs de ce dernier. 
 
1988, c. 84, a. 60; 1990, c. 8, a. 8; 1997, c. 96, a. 13. 
 

60.1. (Remplacé). 

 
1990, c. 8, a. 8; 1997, c. 96, a. 13. 
 

61. Le quorum aux séances du conseil d'établissement est de la majorité de ses membres en poste, dont la moitié des 

représentants des parents. 
 
1988, c. 84, a. 61; 1997, c. 96, a. 13. 
 

62. Après trois convocations consécutives à intervalles d'au moins sept jours où une séance du conseil d'établissement ne peut 

être tenue faute de quorum, la commission scolaire peut ordonner que les fonctions et pouvoirs du conseil d'établissement soient 
suspendus pour la période qu'elle détermine et qu'ils soient exercés par le directeur de l'école. 
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1988, c. 84, a. 62; 1997, c. 96, a. 13. 
 

63. Les décisions du conseil d'établissement sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres présents et ayant le 

droit de vote. 
 
En cas de partage, le président a voix prépondérante. 
 
1988, c. 84, a. 63; 1997, c. 96, a. 13. 
 

64. Toute décision du conseil d'établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. 

 
1988, c. 84, a. 64; 1997, c. 96, a. 13. 
 

65. Le conseil d'établissement a le droit de se réunir dans les locaux de l'école. 

 
Il a aussi le droit d'utiliser gratuitement les services de soutien administratif et les équipements de l'école selon les modalités 
établies par le directeur de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 65; 1997, c. 96, a. 13. 
 

66. Le conseil d'établissement adopte son budget annuel de fonctionnement, voit à son administration et en rend compte à la 

commission scolaire. 
 
Le budget maintient l'équilibre entre, d'une part, les dépenses et, d'autre part, les ressources financières allouées au conseil 
d'établissement par la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 66; 1997, c. 96, a. 13. 
 

67. Le conseil d'établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent prévoir la tenue d'au moins cinq séances par 

année scolaire. 
 
Le conseil d'établissement doit fixer le jour, l'heure et le lieu de ses séances et en informer les parents et les membres du personnel 
de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 67; 1997, c. 96, a. 13. 
 

68. Les séances du conseil d'établissement sont publiques; toutefois, le conseil peut décréter le huis clos pour étudier tout sujet qui 

peut causer un préjudice à une personne. 
 
1988, c. 84, a. 68; 1997, c. 96, a. 13. 
 

69. Le procès-verbal des délibérations du conseil d'établissement est consigné dans un registre tenu à cette fin par le directeur de 

l'école ou une personne que le directeur désigne à cette fin. Le registre est public. 
 
Après avoir été lu et approuvé, au début de la séance suivante, le procès-verbal est signé par la personne qui préside et 
contresigné par le directeur de l'école ou la personne désignée par lui en vertu du premier alinéa. 
 
Le conseil d'établissement peut dispenser de lire le procès-verbal pourvu qu'une copie en ait été remise à chaque membre présent 
au moins six heures avant le début de la séance où il est approuvé. 
 
Toute personne peut obtenir copie d'un extrait du registre sur paiement de frais raisonnables fixés par le conseil d'établissement. 
 
1988, c. 84, a. 69; 1997, c. 96, a. 13. 
 

70. Tout membre du conseil d'établissement qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt 

personnel et celui de l'école doit, sous peine de déchéance de sa charge, le dénoncer par écrit au directeur de l'école, s'abstenir de 
voter sur toute question concernant cette entreprise et éviter d'influencer la décision s'y rapportant. Il doit en outre se retirer de la 
séance pour la durée des délibérations et du vote relatifs à cette question. 
 
La dénonciation requise au premier alinéa se fait lors de la première séance du conseil: 
 
 1° suivant le moment où toute personne ayant un tel intérêt devient membre du conseil; 
 
 2° suivant le moment où le membre du conseil acquiert un tel intérêt; 
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 3° au cours de laquelle la question est traitée. 
 
1988, c. 84, a. 70; 1997, c. 96, a. 13. 
 

71. Les membres du conseil d'établissement doivent agir dans les limites des fonctions et pouvoirs qui leur sont conférés, avec 

soin, prudence et diligence comme le ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans 
l'intérêt de l'école, des élèves, des parents, des membres du personnel et de la communauté. 
 
1988, c. 84, a. 71; 1997, c. 96, a. 13. 
 

72. Aucun membre d'un conseil d'établissement ne peut être poursuivi en justice pour un acte accompli de bonne foi dans 

l'exercice de ses fonctions. 
 
1988, c. 84, a. 72; 1997, c. 96, a. 13. 
 

73. La commission scolaire assume la défense d'un membre du conseil d'établissement qui est poursuivi par un tiers pour un acte 

accompli dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Dans le cas d'une poursuite pénale ou criminelle, la commission scolaire peut exiger du membre poursuivi le remboursement des 
dépenses engagées pour sa défense, sauf si ce dernier avait des motifs raisonnables de croire que sa conduite était conforme à la 
loi, si la poursuite a été retirée ou rejetée ou s'il a été libéré ou acquitté. 
 
En outre, la commission scolaire peut exiger le remboursement des dépenses engagées pour la défense d'un membre qui a été 
reconnu responsable de dommages causés par un acte qu'il a accompli de mauvaise foi dans l'exercice de ses fonctions. 
 
1988, c. 84, a. 73; 1997, c. 96, a. 13. 
 
§ 4. —  Fonctions et pouvoirs 

1. FONCTIONS ET POUVOIRS GÉNÉRAUX 

74. Le conseil d'établissement analyse la situation de l'école, principalement les besoins des élèves, les enjeux liés à la réussite 

des élèves ainsi que les caractéristiques et les attentes de la communauté qu'elle dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant 
compte du plan stratégique de la commission scolaire, il adopte le projet éducatif de l'école, voit à sa réalisation et procède à son 
évaluation périodique. 
 
Pour l'exercice de ces fonctions, le conseil d'établissement s'assure de la participation des personnes intéressées par l'école. 
 
À cette fin, il favorise l'information, les échanges et la concertation entre les élèves, les parents, le directeur de l'école, les 
enseignants, les autres membres du personnel de l'école et les représentants de la communauté, ainsi que leur participation à la 
réussite des élèves. 
 
1988, c. 84, a. 74; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 6; 2008, c. 29, a. 4. 
 

75. Le conseil d'établissement approuve le plan de réussite de l'école et son actualisation proposés par le directeur de l'école. 

 
1988, c. 84, a. 75; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 7. 
 

75.1. Le conseil d'établissement approuve le plan de lutte contre l'intimidation et la violence et son actualisation proposés par le 

directeur de l'école. 
 
Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de contrer toute forme d'intimidation et de violence à l'endroit d'un élève, d'un 
enseignant et de tout autre membre du personnel de l'école. 
 
Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence doit notamment prévoir, en outre des éléments que le ministre peut prescrire par 
règlement: 
 
 1° une analyse de la situation de l'école au regard des actes d'intimidation et de violence; 
 
 2° les mesures de prévention visant à contrer toute forme d'intimidation ou de violence motivée, notamment, par le racisme, 
l'orientation sexuelle, l'identité sexuelle, l'homophobie, un handicap ou une caractéristique physique; 
 
 3° les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l'intimidation et la violence et à l'établissement d'un 
milieu d'apprentissage sain et sécuritaire; 
 



Page 7 sur 19 

 

 4° les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un acte d'intimidation ou de 
violence et, de façon plus particulière, celles applicables pour dénoncer une utilisation de médias sociaux ou de technologies de 
communication à des fins de cyberintimidation; 
 
 5° les actions qui doivent être prises lorsqu'un acte d'intimidation ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre 
membre du personnel de l'école ou par quelque autre personne; 
 
 6° les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d'intimidation ou de 
violence; 
 
 7° les mesures de soutien ou d'encadrement offertes à un élève victime d'un acte d'intimidation ou de violence ainsi que celles 
offertes à un témoin ou à l'auteur d'un tel acte; 
 
 8° les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d'intimidation ou de violence selon la gravité ou le 
caractère répétitif de ces actes; 
 
 9° le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d'intimidation ou de violence. 
 
Un document expliquant le plan de lutte contre l'intimidation et la violence est distribué aux parents. Le conseil d'établissement veille 
à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible. 
 
Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. 
 
2012, c. 19, a. 4. 
 

75.2. Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence doit comprendre des dispositions portant sur la forme et la nature des 

engagements qui doivent être pris par le directeur de l'école envers l'élève qui est victime d'un acte d'intimidation ou de violence et 
envers ses parents. 
 
Il doit également prévoir les démarches qui doivent être entreprises par le directeur de l'école auprès de l'élève qui est l'auteur de 
l'acte et de ses parents et préciser la forme et la nature des engagements qu'ils doivent prendre en vue d'empêcher, le cas échéant, 
la répétition de tout acte d'intimidation ou de violence. 
 
2012, c. 19, a. 4. 
 

75.3. Tout membre du personnel d'une école doit collaborer à la mise en oeuvre du plan de lutte contre l'intimidation et la violence 

et veiller à ce qu'aucun élève de l'école à laquelle il est affecté ne soit victime d'intimidation ou de violence. 
 
2012, c. 19, a. 4. 
 

76. Le conseil d'établissement approuve les règles de conduite et les mesures de sécurité proposées par le directeur de l'école. 

 
Les règles de conduite doivent notamment prévoir, en outre des éléments que le ministre peut prescrire par règlement: 
 
 1° les attitudes et le comportement devant être adoptés en toute circonstance par l'élève; 
 
 2° les gestes et les échanges proscrits en tout temps, quel que soit le moyen utilisé, y compris ceux ayant lieu par l'intermédiaire de 
médias sociaux et lors de l'utilisation du transport scolaire; 
 
 3° les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère répétitif de l'acte répréhensible. 
 
Les règles de conduite et les mesures de sécurité sont présentées aux élèves lors d'une activité de formation sur le civisme que le 
directeur de l'école doit organiser annuellement en collaboration avec le personnel de l'école. Elles sont également transmises aux 
parents de l'élève au début de l'année scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 76; 1997, c. 96, a. 13; 2012, c. 19, a. 5. 
 

77. Les plans, règles et mesures prévus aux articles 75 à 76 sont élaborés avec la participation des membres du personnel de 

l'école. 
 
Les modalités de cette participation sont celles établies par les personnes intéressées lors d'assemblées générales convoquées à 
cette fin par le directeur de l'école ou, à défaut, celles établies par ce dernier. 
 
1988, c. 84, a. 77; 1997, c. 96, a. 13; 2012, c. 19, a. 6. 
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77.1. Le conseil d'établissement établit, sur la base de la proposition du directeur de l'école, les principes d'encadrement du coût 

des documents mentionnés au deuxième alinéa de l'article 7. Les principes ainsi établis sont pris en compte dans le cadre de 
l'approbation du choix des manuels scolaires et du matériel didactique, visée au paragraphe 3° du premier alinéa de l'article 96.15. 
 
De plus, le conseil d'établissement approuve la liste, proposée par le directeur de l'école, des objets mentionnés au troisième alinéa 
de l'article 7. 
 
Ces principes sont établis et cette liste est approuvée en tenant compte de la politique de la commission scolaire adoptée en vertu 
de l'article 212.1 ainsi que des autres contributions financières qui peuvent être réclamées pour des services visés aux articles 256 
et 292. 
 
2005, c. 16, a. 6. 
 

78. Le conseil d'établissement donne son avis à la commission scolaire: 

 
 1° sur toute question qu'elle est tenue de lui soumettre; 
 
 2° sur toute question propre à faciliter la bonne marche de l'école; 
 
 3° sur tout sujet propre à assurer une meilleure organisation des services dispensés par la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 78; 1997, c. 96, a. 13. 
 

79. Le conseil d'établissement doit être consulté par la commission scolaire sur: 

 
 1° la modification ou la révocation de l'acte d'établissement de l'école; 
 
 2° les critères de sélection du directeur de l'école; 
 
 3° (paragraphe abrogé). 
 
1988, c. 84, a. 79; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 21. 
 

80. Le conseil d'établissement peut, dans le cadre de ses compétences, convenir avec un autre établissement d'enseignement de 

la commission scolaire de mettre en commun des biens et services ou des activités. 
 
1998, c. 84, a. 80; 1997, c. 96, a. 13. 
 

81. Le conseil d'établissement fournit tout renseignement exigé par la commission scolaire pour l'exercice de ses fonctions, à la 

date et dans la forme demandée par cette dernière. 
 
1988, c. 84, a. 81; 1997, c. 96, a. 13. 
 

82. Le conseil d'établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de ses activités et en transmet une copie à 

la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 82; 1997, c. 96, a. 13. 
 

83. Le conseil d'établissement informe annuellement les parents ainsi que la communauté que dessert l'école des services qu'elle 

offre et leur rend compte de leur qualité. 
 
Il rend publics le projet éducatif et le plan de réussite de l'école. 
 
Il rend compte annuellement de l'évaluation de la réalisation du plan de réussite. 
 
Un document expliquant le projet éducatif et faisant état de l'évaluation de la réalisation du plan de réussite est distribué aux parents 
et aux membres du personnel de l'école. Le conseil d'établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et 
accessible. 
 
1988, c. 84, a. 83; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 8. 
 

83.1. Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte contre 

l'intimidation et la violence. 
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Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres du personnel de l'école et au protecteur de 
l'élève. 
 
2012, c. 19, a. 7. 
 
2. FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS 

84. Le conseil d'établissement approuve les modalités d'application du régime pédagogique proposées par le directeur de l'école. 

 
1988, c. 84, a. 84; 1997, c. 96, a. 13. 
 

85. Le conseil d'établissement approuve l'orientation générale proposée par le directeur de l'école en vue de l'enrichissement ou de 

l'adaptation par les enseignants des objectifs et des contenus indicatifs des programmes d'études établis par le ministre et en vue 
de l'élaboration de programmes d'études locaux pour répondre aux besoins particuliers des élèves. 
 
Le conseil d'établissement approuve également les conditions et modalités de l'intégration, dans les services éducatifs dispensés 
aux élèves, des activités ou contenus prescrits par le ministre dans les domaines généraux de formation, qui lui sont proposées par 
le directeur de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 85; 1989, c. 36, a. 258; 1997, c. 96, a. 13; 2012, c. 19, a. 8. 
 

86. Le conseil d'établissement approuve le temps alloué à chaque matière obligatoire ou à option proposé par le directeur de 

l'école en s'assurant: 
 
 1° de l'atteinte des objectifs obligatoires et de l'acquisition des contenus obligatoires prévus dans les programmes d'études établis 
par le ministre; 
 
 2° (paragraphe abrogé); 
 
 3° du respect des règles sur la sanction des études prévues au régime pédagogique. 
 
1988, c. 84, a. 86; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 22. 
 

87. Le conseil d'établissement approuve la programmation proposée par le directeur de l'école des activités éducatives qui 

nécessitent un changement aux heures d'entrée et de sortie quotidienne des élèves ou un déplacement de ceux-ci à l'extérieur des 
locaux de l'école. 
 
1988, c. 84, a. 87; 1989, c. 36, a. 259; 1997, c. 96, a. 13. 
 

88. Le conseil d'établissement approuve la mise en oeuvre proposée par le directeur de l'école des programmes des services 

complémentaires et particuliers visés par le régime pédagogique et déterminés par la commission scolaire ou prévus dans une 
entente conclue par cette dernière. 
 
1988, c. 84, a. 88; 1997, c. 96, a. 13. 
 

89. Les propositions prévues aux articles 84, 87 et 88 sont élaborées avec la participation des membres du personnel de l'école; 

celles prévues aux articles 85 et 86 sont élaborées avec la participation des enseignants. 
 
Les modalités de ces participations sont celles établies par les personnes intéressées lors d'assemblées générales convoquées à 
cette fin par le directeur de l'école ou, à défaut, celles établies par ce dernier. 
 
1988, c. 84, a. 89; 1997, c. 96, a. 13. 
 

89.1. Les parents du conseil d'établissement peuvent consulter les parents de l'école sur tout sujet relié aux services éducatifs, 

notamment sur le bulletin et sur les autres modalités de communication ayant pour but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant, proposées en vertu de l'article 96.15. 
 
2006, c. 51, a. 89. 
 
3. FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES EXTRA SCOLAIRES 

90. Le conseil d'établissement peut organiser des services éducatifs autres que ceux qui sont prévus par le régime pédagogique, y 

compris des services d'enseignement en dehors des périodes d'enseignement pendant les jours de classe prévus au calendrier 
scolaire ou en dehors des jours de classe, et des services à des fins sociales, culturelles ou sportives. 
 
Il peut aussi permettre que d'autres personnes ou organismes organisent de tels services dans les locaux de l'école. 
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1988, c. 84, a. 90; 1997, c. 96, a. 13. 
 

91. Pour l'application de l'article 90, le conseil d'établissement peut, au nom de la commission scolaire et dans le cadre du budget 

de l'école, conclure un contrat pour la fourniture de biens ou services avec une personne ou un organisme. Il peut en outre exiger 
une contribution financière des utilisateurs des biens ou services offerts. 
 
Le projet d'un contrat visé au premier alinéa doit être transmis à la commission scolaire au moins 20 jours avant sa conclusion. 
Dans les 15 jours de sa réception, la commission scolaire peut indiquer son désaccord pour motif de non-conformité aux normes qui 
la régissent; à défaut, le contrat peut être conclu. 
 
1988, c. 84, a. 91; 1997, c. 96, a. 13. 
 

92. Les revenus produits par la fourniture des biens et services visés à l'article 90 sont imputés aux crédits attribués à l'école. 

 
1988, c. 84, a. 92; 1997, c. 96, a. 13. 
 
4. FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX RESSOURCES MATÉRIELLES ET FINANCIÈRES 

93. Le conseil d'établissement approuve l'utilisation des locaux ou immeubles mis à la disposition de l'école proposée par le 

directeur de l'école, sous réserve des obligations imposées par la loi pour l'utilisation des locaux de l'école à des fins électorales et 
des ententes d'utilisation conclues par la commission scolaire avant la délivrance de l'acte d'établissement de l'école. 
 
Toute entente du conseil d'établissement pour l'utilisation des locaux ou immeubles mis à la disposition de l'école doit être 
préalablement autorisée par la commission scolaire si l'entente est faite pour plus d'un an. 
 
Le conseil d'établissement approuve l'organisation par la commission scolaire, dans les locaux de l'école, de services qu'elle fournit 
à des fins culturelles, sociales, sportives, scientifiques ou communautaires. 
 
1988, c. 84, a. 93; 1997, c. 96, a. 13. 
 

94. Le conseil d'établissement peut, au nom de la commission scolaire, solliciter et recevoir toute somme d'argent par don, legs, 

subventions ou autres contributions bénévoles de toute personne ou de tout organisme public ou privé désirant soutenir 
financièrement les activités de l'école. 
 
Il ne peut cependant solliciter ou recevoir des dons, legs, subventions ou autres contributions auxquels sont rattachées des 
conditions qui sont incompatibles avec la mission de l'école, notamment des conditions relatives à toute forme de sollicitation de 
nature commerciale. 
 
Les contributions reçues sont versées dans un fonds à destination spéciale créé à cette fin pour l'école par la commission scolaire; 
les sommes constituant le fonds et les intérêts qu'elles produisent doivent être affectés à l'école. 
 
La commission scolaire tient pour ce fonds des livres et comptes séparés relatifs aux opérations qui s'y rapportent. 
 
L'administration du fonds est soumise à la surveillance du conseil d'établissement; la commission scolaire doit, à la demande du 
conseil d'établissement, lui permettre l'examen des dossiers du fonds et lui fournir tout compte, tout rapport et toute information s'y 
rapportant. 
 
1988, c. 84, a. 94; 1993, c. 51, a. 72; 1994, c. 16, a. 50; 1997, c. 96, a. 13. 
 

95. Le conseil d'établissement adopte le budget annuel de l'école proposé par le directeur de l'école, et le soumet à l'approbation 

de la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 95; 1997, c. 47, a. 1; 1997, c. 96, a. 13. 
 
SECTION III  

ORGANISME DE PARTICIPATION DES PARENTS 

96. Lors de l'assemblée des parents convoquée en application de l'article 47, les parents se prononcent sur la formation d'un 

organisme de participation des parents. 
 
Si l'assemblée des parents décide de former un organisme de participation des parents, elle en détermine le nom, la composition et 
les règles de fonctionnement et en élit les membres. 
 
1988, c. 84, a. 96; 1997, c. 96, a. 13. 
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96.1. Lorsque l'acte d'établissement de l'école met plus d'un immeuble à la disposition de l'école ou lorsque l'école dispense 

chacun des ordres d'enseignement primaire et secondaire, l'assemblée des parents peut instituer au lieu d'un seul organisme de 
participation des parents, un organisme de participation des parents pour chaque immeuble ou pour chaque ordre d'enseignement. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.2. L'organisme de participation des parents a pour fonction de promouvoir la collaboration des parents à l'élaboration, à la 

réalisation et à l'évaluation périodique du projet éducatif de l'école ainsi que leur participation à la réussite de leur enfant. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 9. 
 

96.3. L'organisme de participation des parents peut donner son avis aux parents du conseil d'établissement sur tout sujet qui 

concerne les parents ou sur lequel les parents du conseil d'établissement le consultent. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.4. L'organisme de participation des parents a le droit de se réunir dans les locaux de l'école. 

 
Il a aussi le droit d'utiliser gratuitement les services de soutien administratif et les équipements de l'école selon les modalités 
établies par le directeur de l'école, après consultation du conseil d'établissement. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 
SECTION IV  

COMITÉ DES ÉLÈVES 

96.5. Chaque année, au cours du mois de septembre, le directeur d'une école qui dispense l'enseignement secondaire du second 

cycle voit à la formation d'un comité des élèves. 
 
Les élèves déterminent le nom, la composition et les règles de fonctionnement du comité et en élisent les membres. 
 
Les élèves peuvent décider de ne pas former un comité des élèves ou de confier les fonctions de ce dernier à une association qui 
les représente. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.6. Le comité des élèves a pour fonction de promouvoir la collaboration des élèves à l'élaboration, à la réalisation et à 

l'évaluation périodique du projet éducatif de l'école ainsi que leur participation à leur réussite et aux activités de l'école. 
 
Le comité des élèves a également pour fonction de promouvoir l'adoption par les élèves d'un comportement empreint de civisme et 
de respect entre eux ainsi qu'envers le personnel de l'école. 
 
Il peut en outre faire aux élèves du conseil d'établissement et au directeur de l'école toute suggestion propre à faciliter la bonne 
marche de l'école. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 10; 2012, c. 19, a. 9. 
 

96.7. Dans l'exercice de ces fonctions, le comité des élèves ou l'association qui les représente a le droit de se réunir dans les 

locaux de l'école. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.7.1. Le directeur de l'école doit, sur recommandation des membres de l'équipe constituée en application de l'article 96.12, 

appuyer tout regroupement d'élèves désirant réaliser des activités utiles pour lutter contre l'intimidation et la violence. 
 
2012, c. 19, a. 10. 
 
SECTION V  

DIRECTEUR D'ÉCOLE 
§ 1. —  Nomination 

96.8. Le directeur de l'école est nommé par la commission scolaire selon les critères de sélection qu'elle établit après consultation 

du conseil d'établissement. 
 
La commission scolaire peut désigner une personne pour occuper temporairement le poste de directeur de l'école, en appliquant les 
dispositions des conventions collectives ou des règlements du ministre qui peuvent être applicables, le cas échéant. 
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1997, c. 96, a. 13. 
 

96.9. La commission scolaire peut nommer un ou plusieurs adjoints au directeur de l'école après consultation de celui-ci. 

 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.10. Un directeur adjoint assiste le directeur dans l'exercice de ses fonctions et pouvoirs. 

 
Le directeur adjoint, ou celui des adjoints désigné par la commission scolaire, exerce les fonctions et pouvoirs du directeur en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.11. Le directeur de l'école ne peut, sous peine de déchéance de sa charge, avoir un intérêt direct ou indirect dans une 

entreprise mettant en conflit son intérêt personnel et celui de l'école. 
 
Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par succession ou par donation, pourvu qu'il y renonce ou en 
dispose avec diligence. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 
§ 2. —  Fonctions et pouvoirs 

96.12. Sous l'autorité du directeur général de la commission scolaire, le directeur de l'école s'assure de la qualité des services 

éducatifs dispensés à l'école. 
 
Il assure la direction pédagogique et administrative de l'école et s'assure de l'application des décisions du conseil d'établissement et 
des autres dispositions qui régissent l'école. 
 
Le directeur de l'école voit à la mise en oeuvre du plan de lutte contre l'intimidation et la violence. Il reçoit et traite avec diligence 
tout signalement et toute plainte concernant un acte d'intimidation ou de violence. 
 
Le directeur de l'école qui est saisi d'une plainte concernant un acte d'intimidation ou de violence doit, après avoir considéré l'intérêt 
des élèves directement impliqués, communiquer promptement avec leurs parents afin de les informer des mesures prévues dans le 
plan de lutte contre l'intimidation et la violence. Il doit également les informer de leur droit de demander l'assistance de la personne 
que la commission scolaire doit désigner spécialement à cette fin. 
 
Le directeur de l'école transmet au directeur général de la commission scolaire, au regard de chaque plainte relative à un acte 
d'intimidation ou de violence dont il est saisi, un rapport sommaire qui fait état de la nature des événements qui se sont produits et 
du suivi qui leur a été donné. 
 
Le directeur de l'école doit désigner, parmi les membres du personnel de l'école, une personne chargée, dans le cadre de sa 
prestation de travail, de coordonner les travaux d'une équipe qu'il doit constituer en vue de lutter contre l'intimidation et la violence. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2012, c. 19, a. 11. 
 

96.13. Le directeur de l'école assiste le conseil d'établissement dans l'exercice de ses fonctions et pouvoirs et, à cette fin: 

 
 1° il coordonne l'analyse de la situation de l'école de même que l'élaboration, la réalisation et l'évaluation périodique du projet 
éducatif de l'école; 
 
 1.1° il coordonne l'élaboration, la révision et, le cas échéant, l'actualisation du plan de réussite de l'école; 
 
 1.2° il coordonne l'élaboration, la révision et, le cas échéant, l'actualisation du plan de lutte contre l'intimidation et la violence; 
 
 2° il s'assure de l'élaboration des propositions visées dans le présent chapitre qu'il doit soumettre à l'approbation du conseil  
d'établissement; 
 
 2.1° il s'assure que le conseil d'établissement reçoit les informations nécessaires avant d'approuver les propositions visées dans le 
présent chapitre; 
 
 3° il favorise la concertation entre les parents, les élèves et le personnel et leur participation à la vie de l'école et à la réussite; 
 
 4° il informe régulièrement le conseil d'établissement des propositions qu'il approuve en vertu de l'article 96.15. 
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Lorsque le directeur de l'école néglige ou refuse de soumettre à l'approbation du conseil d'établissement une proposition sur un 
sujet relevant de la compétence du conseil, dans les 15 jours de la date à laquelle le conseil en fait la demande, ce dernier peut agir 
sans cette proposition. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 11; 2012, c. 19, a. 12. 
 

96.14. Le directeur de l'école, avec l'aide des parents d'un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, du 

personnel qui dispense des services à cet élève et de l'élève lui-même, à moins qu'il en soit incapable, établit un plan d'intervention 
adapté aux besoins de l'élève. Ce plan doit respecter la politique de la commission scolaire sur l'organisation des services éducatifs 
aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage et tenir compte de l'évaluation des capacités et 
des besoins de l'élève faite par la commission scolaire avant son classement et son inscription dans l'école. 
 
Le directeur voit à la réalisation et à l'évaluation périodique du plan d'intervention et en informe régulièrement les parents. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.15. Sur proposition des enseignants ou, dans le cas des propositions prévues au paragraphe 5°, des membres du personnel 

concernés, le directeur de l'école: 
 
 1° approuve, conformément aux orientations déterminées par le conseil d'établissement, les programmes d'études locaux pour 
répondre aux besoins particuliers des élèves; 
 
 2° approuve les critères relatifs à l'implantation de nouvelles méthodes pédagogiques; 
 
 3° approuve, conformément à la présente loi et dans le cadre du budget de l'école, le choix des manuels scolaires et du matériel 
didactique requis pour l'enseignement des programmes d'études; 
 
 4° approuve les normes et modalités d'évaluation des apprentissages de l'élève, notamment les modalités de communication ayant 
pour but de renseigner ses parents sur son cheminement scolaire, en tenant compte de ce qui est prévu au régime pédagogique et 
sous réserve des épreuves que peut imposer le ministre ou la commission scolaire; 
 
 5° approuve les règles pour le classement des élèves et le passage d'un cycle à l'autre au primaire, sous réserve de celles qui sont 
prescrites par le régime pédagogique. 
 
Avant d'approuver les propositions prévues au paragraphe 3° du premier alinéa et celles relatives aux modalités de communication 
ayant pour but de renseigner les parents d'un élève sur son cheminement scolaire visées au paragraphe 4° du premier alinéa, le 
directeur de l'école doit les soumettre à la consultation du conseil d'établissement. 
 
Les propositions des enseignants ou des membres du personnel visées au présent article sont faites selon les modalités établies 
par ceux-ci lors d'assemblées générales convoquées à cette fin par le directeur de l'école ou, à défaut, selon celles établies par ce 
dernier. 
 
Une proposition des enseignants ou des membres du personnel sur un sujet visé au présent article doit être donnée dans les 15 
jours de la date à laquelle le directeur de l'école en fait la demande, à défaut de quoi le directeur de l'école peut agir sans cette 
proposition. 
 
Lorsque le directeur de l'école n'approuve pas une proposition des enseignants ou des membres du personnel, il doit leur en donner 
les motifs. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2006, c. 51, a. 90. 
 

96.16. Avec l'autorisation du ministre, un nombre d'unités supérieur à celui prévu au régime pédagogique peut être attribué à un 

programme d'études local. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 23. 
 

96.17. Le directeur de l'école peut exceptionnellement, dans l'intérêt d'un enfant qui n'a pas atteint les objectifs de l'éducation 

préscolaire, sur demande motivée de ses parents et selon les modalités déterminées par les règlements du ministre, admettre cet 
enfant à l'éducation préscolaire pour l'année scolaire où il serait admissible à l'enseignement primaire, s'il existe des motifs 
raisonnables de croire que cette mesure est nécessaire pour faciliter son cheminement scolaire. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2006, c. 51, a. 91. 
 

96.18. Le directeur de l'école peut exceptionnellement, dans l'intérêt d'un élève qui n'a pas atteint les objectifs et maîtrisé les 

contenus notionnels obligatoires de l'enseignement primaire au terme de la période fixée par le régime pédagogique pour le 
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passage obligatoire à l'enseignement secondaire, sur demande motivée des parents et selon les modalités déterminées par les 
règlements du ministre, admettre cet élève à l'enseignement primaire pour une année additionnelle, s'il existe des motifs 
raisonnables de croire que cette mesure est nécessaire pour faciliter son cheminement scolaire. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2006, c. 51, a. 92. 
 

96.19. Le directeur de l'école doit transmettre à la commission scolaire à chaque année, à la date et dans la forme demandée par 

cette dernière, un rapport sur le nombre d'élèves admis dans chacun des cas visés aux articles 96.17 et 96.18. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.20. Le directeur de l'école, après consultation des membres du personnel de l'école, fait part à la commission scolaire, à la 

date et dans la forme que celle-ci détermine, des besoins de l'école pour chaque catégorie de personnel, ainsi que des besoins de 
perfectionnement de ce personnel. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.21. Le directeur de l'école gère le personnel de l'école et détermine les tâches et responsabilités de chaque membre du 

personnel en respectant les dispositions des conventions collectives ou des règlements du ministre applicables et, le cas échéant, 
les ententes conclues par la commission scolaire avec les établissements d'enseignement de niveau universitaire pour la formation 
des futurs enseignants ou l'accompagnement des enseignants en début de carrière. 
 
Le directeur de l'école voit à ce que tous les membres du personnel de l'école soient informés des règles de conduite et des 
mesures de sécurité de l'école, des mesures de prévention établies pour contrer l'intimidation et la violence et de la procédure 
applicable lorsqu'un acte d'intimidation ou de violence est constaté. 
 
Il voit à l'organisation des activités de perfectionnement des membres du personnel de l'école convenues avec ces derniers en 
respectant les dispositions des conventions collectives qui peuvent être applicables, le cas échéant. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 24; 2012, c. 19, a. 13. 
 

96.22. Le directeur de l'école, après consultation du conseil d'établissement, fait part à la commission scolaire des besoins de 

l'école en biens et services, ainsi que des besoins d'amélioration, d'aménagement, de construction, de transformation ou de 
réfection des locaux ou immeubles mis à la disposition de l'école. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.23. Le directeur de l'école gère les ressources matérielles de l'école en appliquant, le cas échéant, les normes et décisions de 

la commission scolaire; il en rend compte à la commission scolaire. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.24. Le directeur de l'école prépare le budget annuel de l'école, le soumet au conseil d'établissement pour adoption, en assure 

l'administration et en rend compte au conseil d'établissement. 
 
Le budget maintient l'équilibre entre, d'une part, les dépenses et, d'autre part, les ressources financières allouées à l'école par la 
commission scolaire et les autres revenus qui lui sont propres. 
 
Le budget approuvé de l'école constitue des crédits distincts au sein du budget de la commission scolaire et les dépenses pour 
cette école sont imputées à ces crédits. 
 
À la fin de chaque exercice financier, les surplus de l'école, le cas échéant, deviennent ceux de la commission scolaire. Toutefois, 
ces surplus doivent être portés aux crédits de l'école pour l'exercice financier suivant lorsque la convention de gestion et de réussite 
éducative conclue en application de l'article 209.2 y pourvoit. 
 
En cas de fermeture de l'école, les surplus et les fonds de celle-ci, le cas échéant, deviennent ceux de la commission scolaire. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2008, c. 29, a. 5. 
 

96.25. Le directeur de l'école participe à l'élaboration du plan stratégique, des politiques et des règlements de la commission 

scolaire. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 12. 
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96.26. Le directeur de l'école exerce aussi les fonctions et pouvoirs que lui délègue le conseil des commissaires. 

 
À la demande de la commission scolaire, il exerce des fonctions autres que celles de directeur d'école. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

96.27. Le directeur de l'école peut suspendre un élève lorsqu'il estime que cette sanction disciplinaire est requise pour mettre fin à 

des actes d'intimidation ou de violence ou pour contraindre l'élève à respecter les règles de conduite de l'école. 
 
La durée de la suspension est fixée par le directeur de l'école en prenant en compte l'intérêt de l'élève, la gravité des événements 
ainsi que toute mesure prise antérieurement, le cas échéant. 
 
Le directeur de l'école informe les parents de l'élève qu'il suspend des motifs justifiant la suspension ainsi que des mesures 
d'accompagnement, de remédiation et de réinsertion qu'il impose à l'élève. 
 
Il avise les parents de l'élève qu'en cas de récidive, sur demande de sa part faite au conseil des commissaires en application de 
l'article 242, l'élève pourra être inscrit dans une autre école ou être expulsé des écoles de la commission scolaire. 
 
Il informe le directeur général de la commission scolaire de sa décision. 
 
2012, c. 19, a. 14. 
 
CHAPITRE IV  

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET CENTRE D'ÉDUCATION DES ADULTES 
SECTION I  

CONSTITUTION 

97. Le centre de formation professionnelle est un établissement d'enseignement destiné à dispenser les services éducatifs prévus 

par le régime pédagogique applicable à la formation professionnelle établi par le gouvernement en vertu de l'article 448. 
 
Le centre d'éducation des adultes est un établissement d'enseignement destiné à dispenser aux personnes visées à l'article 2 les 
services éducatifs prévus par le régime pédagogique applicable aux services éducatifs pour les adultes établi par le gouvernement 
en vertu de l'article 448. 
 
Les centres réalisent leur mission dans le cadre des orientations et des objectifs déterminés en application de l'article 109 et mis en 
oeuvre par un plan de réussite. 
 
Les centres sont aussi destinés à collaborer au développement social et culturel de la communauté. 
 
1988, c. 84, a. 97; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 13. 
 

97.1. Le plan de réussite du centre est établi en tenant compte du plan stratégique de la commission scolaire et comporte: 

 
 1° les moyens à prendre en fonction des orientations et des objectifs déterminés en application de l'article 109; 
 
 2° les modes d'évaluation de la réalisation du plan de réussite. 
 
Le plan de réussite est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. 
 
2002, c. 63, a. 14; 2008, c. 29, a. 6. 
 

98. À la demande de la commission scolaire, le centre d'éducation des adultes dispense un programme de formation générale à 

l'élève admis à un programme de formation professionnelle dans un centre de formation professionnelle ou dans une entreprise qui 
satisfait aux conditions déterminées par le ministre en application du règlement pris en vertu du paragraphe 7° de l'article 111 de la 
Loi sur l'enseignement privé (chapitre E-9.1). 
 
Pareillement, le centre de formation professionnelle dispense un programme de formation générale à l'élève admis à un programme 
de formation professionnelle. 
 
1988, c. 84, a. 98; 1997, c. 96, a. 13. 
 

99. Pour l'application de l'article 72 de la Charte de la langue française (chapitre C-11), le centre de formation professionnelle est 

assimilé à une école en ce qui concerne les personnes visées à l'article 1. 
 
1988, c. 84, a. 99; 1997, c. 96, a. 13. 
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100. Le centre est établi par la commission scolaire. 

 
L'acte d'établissement indique le nom, l'adresse et les locaux ou immeubles mis à la disposition du centre. L'acte indique en outre 
s'il s'agit d'un centre de formation professionnelle ou d'un centre d'éducation des adultes. 
 
Lorsque l'acte d'établissement du centre met plus d'un immeuble à la disposition du centre, la commission scolaire peut, après 
consultation du directeur du centre, nommer un responsable pour chaque immeuble et en déterminer les fonctions. 
 
Le responsable exerce ses fonctions sous l'autorité du directeur du centre. 
 
1988, c. 84, a. 100; 1997, c. 96, a. 13. 
 

101. La commission scolaire peut, après consultation du conseil d'établissement, ou à sa demande, modifier l'acte d'établissement 

d'un centre compte tenu du plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles. 
 
1988, c. 84, a. 101; 1990, c. 8, a. 9; 1997, c. 96, a. 13. 
 
SECTION II  

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 
§ 1. —  Composition et formation 

102. Est institué, dans chaque centre, un conseil d'établissement. 

 
Le conseil d'établissement comprend au plus 20 membres et il est composé des personnes suivantes, qui en font partie au fur et à 
mesure de leur nomination ou élection: 
 
 1° des élèves fréquentant le centre, élus par leurs pairs selon les modalités établies par le directeur du centre après consultation 
des élèves ou de l'association qui les représente, le cas échéant; 
 
 2° au moins quatre membres du personnel du centre, dont au moins deux enseignants et, si les personnes concernées en décident 
ainsi, au moins un membre du personnel professionnel non enseignant et au moins un membre du personnel de soutien, élus par 
leurs pairs selon les modalités prévues dans leur convention collective respective ou, à défaut, selon celles qu'établit le directeur du 
centre après consultation des personnes concernées; 
 
 3° au moins deux personnes nommées par la commission scolaire et choisies après consultation des groupes socio-économiques 
et des groupes socio-communautaires du territoire principalement desservi par le centre; 
 
 4° dans le cas d'un centre de formation professionnelle, au moins deux parents d'élèves fréquentant le centre qui ne sont pas 
membres du personnel du centre, élus par leurs pairs selon les modalités établies par le directeur du centre; 
 
 5° au moins deux personnes nommées par la commission scolaire et choisies au sein des entreprises de la région qui, dans le cas 
d'un centre de formation professionnelle, oeuvrent dans des secteurs d'activités économiques correspondant à des spécialités 
professionnelles dispensées par le centre. 
 
Le mandat des membres du conseil d'établissement est d'une durée de deux ans. 
 
Toutefois, les membres du conseil d'établissement demeurent en fonction jusqu'à ce qu'ils soient élus ou nommés de nouveau ou 
remplacés. 
 
Une vacance à la suite du départ ou de la perte de qualité d'un membre du conseil d'établissement est comblée en suivant le mode 
prescrit pour la désignation du membre à remplacer, mais seulement pour la durée non écoulée du mandat. 
 
1988, c. 84, a. 102; 1997, c. 96, a. 13. 
 

103. La commission scolaire détermine, après consultation de chaque groupe, le nombre de ses représentants au conseil 

d'établissement. 
 
Le nombre total de postes pour les représentants des membres du personnel ne doit pas être supérieur au nombre total de postes 
pour les représentants des autres groupes. 
 
1988, c. 84, a. 103; 1997, c. 96, a. 13. 
 

104. Un commissaire élu ou nommé en application de la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-2.3) ne peut être membre du 

conseil d'établissement d'un centre qui relève de la compétence de la commission scolaire. 
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Toutefois, tout commissaire peut participer aux séances du conseil d'établissement s'il exécute un mandat qui lui est confié en 
application du paragraphe 4° de l'article 176.1, mais sans droit de vote. 
 
1988, c. 84, a. 104; 1990, c. 8, a. 10; 1997, c. 96, a. 13; 2008, c. 29, a. 7. 
 

105. Le directeur du centre participe aux séances du conseil d'établissement, mais sans droit de vote. 

 
1988, c. 84, a. 105; 1997, c. 96, a. 13. 
 

106. L'absence du nombre requis de représentants d'un groupe n'empêche pas la formation du conseil d'établissement. 

 
1988, c. 84, a. 106; 1997, c. 96, a. 13. 
 
§ 2. —  Fonctionnement 

107. Le conseil d'établissement choisit son président parmi les membres visés aux paragraphes 3° à 5° du deuxième alinéa de 

l'article 102 et qui ne sont pas membres du personnel de la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 107; 1997, c. 96, a. 13. 
 

107.1. Le quorum aux séances du conseil d'établissement est de la majorité des membres en poste. 

 
2002, c. 63, a. 15. 
 

108. Les articles 57 à 60 et 62 à 73 s'appliquent au fonctionnement du conseil d'établissement du centre, compte tenu des 

adaptations nécessaires. 
 
1988, c. 84, a. 108; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 16. 
 
§ 3. —  Fonctions et pouvoirs 

109. Le conseil d'établissement analyse la situation du centre, principalement les besoins des élèves, les enjeux liés à la réussi te 

des élèves ainsi que les caractéristiques et les attentes du milieu qu'il dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant compte du 
plan stratégique de la commission scolaire, il détermine les orientations propres au centre et les objectifs pour améliorer la réussite 
des élèves, voit à leur réalisation et procède à leur évaluation périodique. Le conseil d'établissement peut également déterminer des 
actions pour valoriser ces orientations et les intégrer dans la vie du centre. 
 
Pour l'exercice de ces fonctions, le conseil d'établissement s'assure de la participation des personnes intéressées par le centre. 
 
À cette fin, il favorise l'information, les échanges et la concertation entre les élèves, les parents, le directeur du centre, les 
enseignants, les autres membres du personnel du centre et les représentants de la communauté. 
 
1988, c. 84, a. 109; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 17; 2008, c. 29, a. 8. 
 

109.1. Le conseil d'établissement approuve le plan de réussite du centre et son actualisation proposés par le directeur du centre. 

 
Ces propositions sont élaborées avec la participation des membres du personnel du centre. 
 
Les modalités de cette participation sont celles établies par les personnes intéressées lors d'assemblées générales convoquées par 
le directeur du centre ou, à défaut, celles établies par ce dernier. 
 
2002, c. 63, a. 18. 
 

110. Le conseil d'établissement donne son avis à la commission scolaire: 

 
 1° sur toute question qu'elle est tenue de lui soumettre; 
 
 2° sur toute question propre à faciliter la bonne marche du centre; 
 
 3° sur tout sujet propre à assurer une meilleure organisation des services dispensés par la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 110; 1997, c. 96, a. 13. 
 

110.1. Le conseil d'établissement doit être consulté par la commission scolaire sur: 

 
 1° la modification ou la révocation de l'acte d'établissement du centre; 
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 2° les critères de sélection du directeur du centre. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

110.2. Le conseil d'établissement a aussi pour fonctions d'approuver les propositions du directeur du centre sur les sujets 

suivants: 
 
 1° les modalités d'application du régime pédagogique; 
 
 2° la mise en oeuvre des programmes d'études; 
 
 3° la mise en oeuvre des programmes de services complémentaires et d'éducation populaire visés par le régime pédagogique et 
déterminés par la commission scolaire ou prévus dans une entente conclue par cette dernière; 
 
 4° les règles de fonctionnement du centre. 
 
Les propositions visées au paragraphe 2° du premier alinéa sont élaborées avec la participation des enseignants; les autres, avec 
la participation des membres du personnel concernés. 
 
Les modalités de ces participations sont celles établies par les personnes intéressées lors d'assemblées générales convoquées à 
cette fin par le directeur du centre ou, à défaut, celles établies par ce dernier. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

110.3. Le conseil d'établissement peut organiser des services à des fins sociales, culturelles ou sportives, ou permettre que 

d'autres personnes ou organismes organisent de tels services dans les locaux du centre. 
 
Pour l'application du présent article, le conseil d'établissement peut, au nom de la commission scolaire et dans le cadre du budget 
du centre, conclure un contrat pour la fourniture de biens ou services avec une personne ou un organisme. Il peut en outre exiger 
une contribution financière des utilisateurs des biens ou services offerts. 
 
Les revenus produits par la fourniture de ces biens et services sont imputés aux crédits attribués au centre. 
 
1997, c. 96, a. 13. 
 

110.3.1. Le conseil d'établissement informe annuellement le milieu que dessert le centre des services qu'il offre et lui rend 

compte de leur qualité. 
 
Il rend publics les orientations, les objectifs et le plan de réussite du centre. 
 
Il rend compte annuellement de l'évaluation de la réalisation du plan de réussite. 
 
Un document expliquant les orientations et les objectifs du centre et faisant état de l'évaluation de la réalisation du plan de réussite 
est distribué aux élèves et aux membres du personnel du centre. Le conseil d'établissement veille à ce que ce document soit rédigé 
de manière claire et accessible. 
 
2002, c. 63, a. 19. 
 

110.3.2. L'article 77.1 s'applique au conseil d'établissement d'un centre de formation professionnelle en ce qui concerne ses 

élèves visés à l'article 1, compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
2005, c. 16, a. 7. 
 

110.4. Les articles 80 à 82 et 93 à 95 s'appliquent au conseil d'établissement du centre, compte tenu des adaptations 

nécessaires. 
 
1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 20. 

 
 
 

275. La commission scolaire établit, après consultation des conseils d'établissement et du comité de parents, les objectifs et les 

principes de la répartition des subventions, du produit de la taxe scolaire et de ses autres revenus entre ses établissements. 
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Cette répartition doit être effectuée de façon équitable en tenant compte des besoins exprimés par les établissements, des 
inégalités sociales et économiques auxquelles les établissements sont confrontés, de la convention de partenariat conclue entre la 
commission scolaire et le ministre et des conventions de gestion et de réussite éducative conclues entre la commission scolaire et 
ses établissements. 
 
La répartition doit prévoir les montants alloués au fonctionnement des conseils d'établissement ainsi que les montants requis pour 
les besoins de la commission scolaire et de ses comités. 
 
La commission scolaire doit rendre publics les objectifs et les principes de la répartition ainsi que les critères qui ont servi à 
déterminer les montants alloués. 
 
1988, c. 84, a. 275; 1997, c. 96, a. 103; 2008, c. 29, a. 31. 

 
 
 


